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GLOSSAIRE 

 

 

 

Sigle, 

Acronyme 
Définition 

ARS  Agence Régionale de Santé   

CAPSO  Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Omer 

CGCT Code Général des Collectivités Territoriales 

CDNPS Commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

DDTM  Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DREAL  Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

MRAe Mission régionale d’autorité environnementale 

OAP Orientation d’aménagement et de programmation 

PLU  Plan Local d’Urbanisme 

PLUI Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

PPA Personnes Publiques Associées  

PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 

SCoT  Schéma de Cohérence Territoriale 

SPL Société Publique Locale 

ZAN Zéro Artificialisation Nette 
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PARTIE 1 GENERALITES 

 

 

1 CADRE GENERAL 

1.1 Objet de l’enquête 

La présente enquête concerne le projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-

la-Hem.  

 

1.2 Présentation du projet de modification  

Le projet de modification N°15 du PLUi porte sur la modification de l’orientation 

d’aménagement et de programmation (OAP) et le document graphique associé. 

 L’OAP concerne 2 sites sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem (site 1 et site 2).  

 

La commune de Tournehem-sur-la-Hem a sollicité la CAPSO, par courrier en date du 25 

Septembre 2023, afin de modifier l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) du site 1, inscrite au PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse.  

En effet, la commune fait partie de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-

Omer (CAPSO), compétente en matière de plan local d’urbanisme depuis sa création. 

La CAPSO sera donc le Maître d’ouvrage pour ce dossier.  

 

Le projet de modification porte donc sur le site 1, repris au plan de zonage du PLUI pour 

partie en zone 1AUb et pour partie en zone UDb, au niveau d’une friche (la friche 

Desseille). 

 

La modification concerne la partie Nord de l’OAP, avec élargissement du périmètre de 

l’OAP pour reprendre le périmètre de l’ancien parking du parc d’attraction « Bal Parc » 

devenu « Fééryland », situé de l’autre côté de la voie.   

 



TA LILLE   EP N° E25000158 / 59 Page 5 sur 50 
 

1.3 Documents d’urbanisme en vigueur 

Tournehem-sur-la-Hem est une commune située dans la région Hauts de France et le 

département du Pas-de-Calais. Elle relève de l’arrondissement de Saint-Omer.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pôle Territorial de Longuenesse a été 

approuvé par le Conseil Communautaire de la CAPSO le 24 Juin 2019 et est opposable 

depuis le 12 Septembre 2019.  

Le plan A (zonage et dispositifs pré-opérationnels) de la commune de Tournehem-sur-la-

Hem date du 14 Avril 2021, suite à la modification simplifiée N°3 (voir figure 1).  

 

Les OAP du PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse sont regroupées dans un document 

vu pour être annexé à la délibération n°D330-24 du 19 décembre 2024 approuvant la 

révision allégée n°2 du PLUi du pôle territorial de Longuenesse. 

 

Les OAP prévoient les actions et opérations d’aménagement nécessaires pour mettre en 

valeur « l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement 

urbain et assurer le développement de la commune ». 

Elles sont établies en cohérence avec les objectifs du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). Pour chaque secteur de développement, des OAP ont 

été définies. Elles reprennent les différentes zones à urbaniser (AU), et le cas échéant, 

des projets de renouvellement urbain et de densification urbaine, afin d’assurer la 

cohérence globale des projets. Des OAP spécifiques sont consacrées aux zones à 

urbaniser à vocation économique (1AUe). Pour les secteurs de développement 

nécessitant une production de logements, l’OAP définit le nombre minimum de 

logements et la densité brute attendus en cohérence avec les objectifs fixés par le PADD. 
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 Figure 1 : Extrait du plan A - plan de zonage de la commune de Tournehem-sur-la-
Hem du 14 Avril 2021   

 

Chaque OAP est organisée de la manière suivante :  

1ère partie - localisation :   

Localisation sur le plan de zonage du PLUi des zones d’urbanisation future, sites de 

renouvellement urbain, sites de densification et extensions de zones à usage 

économique. Elle s’accompagne de la carte d’identité des sites (parcelles cadastrales et 

superficie) ainsi que de prises de vues sur les secteurs concernés par l’OAP.   

Zone concernée par le projet de 

modification N°15 
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2ème partie – Diagnostic :  

Il aborde de manière descriptive diverses thématiques : la mobilité, les services et 

équipements, l’environnement et l’agriculture, le patrimoine bâti et les formes urbaines. 

Cette analyse permet de comprendre les différents enjeux d’aménagement à prendre en 

compte. 

 

3ème partie – enjeux, programmation et principes d’aménagement :  

A partir des enjeux identifiés, sont précisés : la programmation envisagée et les principes 

d’aménagement illustrés par un schéma de principe (emplacements indicatifs). 

 

La carte suivante (figure 2) présente la localisation des secteurs des OPA au sein du PLUi 

du pôle territorial de Longuenesse. 

 

Figure 2 : Carte de positionnement des OAP du PLUi du pôle territorial de 
Longuenesse  

 

Cette carte permet de confirmer que la commune de Tournehem-sur-la-Hem comprend 

2 OAP, toutes 2 répertoriées en sites d’urbanisation future/renouvellement urbain/site 

de démolition. 
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Les OAP de la commune de Tournehem-sur-la-Hem sont regroupées en pages 260-266 

du document vu pour être annexé à la délibération n°D330-24 du 19 décembre 2024 

approuvant la révision allégée n°2 du PLUi du pôle territorial de Longuenesse. 

 

 

2 CADRE JURIDIQUE  

L’article L153-31 du code de l’urbanisme définit les 5 cas qui nécessitent une révision 

du plan local d'urbanisme, si l'établissement public de coopération intercommunale ou 

la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 

de graves risques de nuisance ; 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier ;  

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

La procédure retenue dans le contexte de ce projet est une modification du PLUi en 

application des articles L153-36 et L153-41 du code de l’urbanisme ; en effet, le projet 

n’entre pas dans l’un des cinq cas évoqués précédemment.  

 

L’article L153-36 stipule que le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 

l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
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modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ou le 

programme d'orientations et d'actions. 

Le projet, prévoyant de modifier une OAP, rentre dans le champ de cet article.  

 

L’article L153-41 du code de l’urbanisme impose que le projet de modification est soumis 

à enquête publique,  réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire, lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Récapitulatif des textes applicables dans le cadre de cette enquête publique :  

- Code de l’Environnement :  

- Partie législative : L123-1 à L.123-18, pour l’enquête publique. 

- Partie réglementaire : R123-1 à R. 123-27. 

- Code de l’Urbanisme. 

▪ L’article L153-31 

▪ L’article L153-36 

▪ L’article L153-41 

- Le PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse approuvé par délibération du Conseil  

       Communautaire de la CAPSO en date du 24 Juin 2019.  

- La délibération N° D205-25 du Conseil Communautaire du 26 Juin 2025, 

officialisant la décision d’engager la modification n°15 du territoire de la 

commune de Tournehem-sur-la-Hem (Annexe 1) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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3 DESCRIPTION, JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS et 

ENJEUX DU PROJET  

3.1 Description et justifications des modifications 

Le projet concerne la commune de Tournehem-sur-la-Hem, située dans le département 

du Pas de Calais à 18 kms au nord de Saint Omer.  

La commune de Tournehem-sur-la-Hem comprend 1456 habitants (source site web La 

CAPSO à la carte). 

 

Pour rappel, par courrier en date du 25 Septembre 2023, la CAPSO a été sollicitée par la 

commune de Tournehem-sur-la-Hem afin de modifier l’Orientation d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) sur la zone à urbaniser du site 1, inscrite au PLUi du Pôle 

Territorial de Longuenesse.  

 

En effet, la commune de Tournehem-sur-la-Hem réfléchit depuis plusieurs années à un 

projet global sur les parcelles AC 6-12-160-161 et 165, visant à la fois à réhabiliter une 

friche existante, située le long de la RD218 et à renforcer l’urbanisation sur les parcelles 

voisines.  

 

La CAPSO, a préempté pour le compte de la commune en 2021, la parcelle AC 161, afin 

de réfléchir à une opération d’ensemble sur ce secteur.  Sur cette parcelle, se trouvait le 

parking du parc d’attraction « Bal Parc » devenu « Fééryland » situé de l’autre côté de la 

voie.  Le projet vise à inclure cet ancien parking dans l’OAP du site 1. 

 

Une modification de l’OAP et du document graphique associé sont donc nécessaires 

à la réalisation de ce projet, visant à inclure cet ancien parking. 

 
La délibération N° D205-25 du Conseil Communautaire du 26 Juin 2025 (annexe 1) a 

officialisé la décision d’engager la modification n°15 du territoire de la commune de 

Tournehem-sur-la-Hem. 
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3.2 Localisation du projet 

La figure 3 suivante présente une photo aérienne de la zone concernée par le projet. 

 
 

 
La figure 4 présente la zone avec les infrastructures environnantes 

Figure 4 : Localisation de la zone du projet avec les infrastructures environnantes   
 

Figure 3 : Localisation de la zone du projet sur photographie aérienne ( 

 Friche  

Ancien parking Bal Parc   
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Cette friche est une ancienne usine de dentelle créée après la seconde guerre mondiale 

et dont l’activité a cessé à la fin des années 1990 (voir photos- figures 5, 6 et 7). 

 

Le bâtiment est aujourd’hui à l’abandon et très dégradé (infiltrations d’eau, effondrement 

d’une partie du plafond…).   

L’EPF a acquis dès 2019 les parcelles AC 6-12-160 et 165 actuellement occupées par la 

friche via une convention de portage.  L’EPF a notamment la charge de la démolition du 

bâtiment existant sur ces parcelles.   

 

La CAPSO a quant à elle, préempté pour le compte de la commune en 2021 la parcelle 

AC 161, parcelle sur laquelle se trouvait le parking du parc d’attraction « Bal Parc » 

devenu « Fééryland » situé de l’autre côté de la voie.   

Le périmètre de l’OAP modifié sera donc élargi afin de reprendre également le périmètre 

de l’ancien parking (voir figure 8).  

La commune est accompagnée par la SPL de l’Artois pour la réalisation et la mise en 

œuvre de ce projet. 

 

Figure 5 : photo de la friche et de son bâtiment – au nord, vue 
de la rue du vieux château  
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Figures 6 et 7 : photos de la friche et de son bâtiment – au sud, près de l’allée Paul 
Allard  
 

 

Figure 8 : photo de l’ancien parking Bal Parc – au nord,  
accès par la rue du vieux château  
 
 

3.3 Enjeux du projet d’aménagement envisagé  

Aujourd’hui les études de faisabilité réalisées sur le site ont révélé un certain nombre de 

contraintes sur le site : la topographie du terrain est accidentée, présente des déclivités 

(ne permet donc pas une desserte motorisée nord-sud), enjeux environnementaux… 
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Ces contraintes ne permettent pas de respecter l’ensemble des principes de l’OAP 

inscrits au PLUi tel qu’approuvé le 25 juin 2019 et constituent également un des motifs 

de modification de l’OAP.  

 

Les prérequis au projet d’aménagement sont liés à la réhabilitation de la friche 

industrielle et de l’ancien parking, avec les risques associés aux sites et sols pollués. Le 

projet devra ainsi comporter des études spécifiques et garantir la maîtrise des risques de 

pollution accidentelle, pendant la phase préparation et la phase travaux. 

Le projet d’aménagement envisagé (figure 9) comprend 20 logements locatifs sociaux 

dont 9 en béguinage pour personnes âgées et 19 lots libres. Au nord, l’accès sera réalisé 

via la rue du vieux château et au sud via le lotissement « le clos de la pâturelle », 

développé par SCOTIMMO.  

 

Une liaison douce permettra la traversée nord sud du site. Cette voie douce sera 

également connectée à la rue de l’abbé Léon Guerlet à l’ouest de l’opération. L’interface 

entre l’opération et le camping à l’Est est bordée d’arbres et de haies. Ceux-ci seront 

conservés afin de faciliter l’intégration des futures constructions dans leur 

environnement. Le projet prévoit par ailleurs la création de zones d’espaces verts. 

 

Un des enjeux environnementaux du projet est lié à la biodiversité et à son impact 

potentiel sur les espèces présentes sur la zone concernée. 

 

Des dispositions techniques devront être prises pour la maîtrise des eaux pluviales et du 

ruissellement, liés à l’artificialisation de sols (logements,…)  
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Figure 9 : Esquisse d’aménagement du site (extrait de la notice explicative) 
 

 

 

3.4 Modification du plan A – plan de zonage  

Le secteur de l’OAP actuel est repris au plan de zonage du PLUi pour partie en zone 1AUb 

et pour partie en zone UDb, au niveau de la friche Desseille.  

Les parcelles concernées par le projet de modification de l’OAP sont, avec l’ajout de la 
parcelle 161 (ancien parking Bal Parc) : 

1) En zone 1AUb : AC 50, 103 et 165 
2) En zone UDb : AC 6,12,160 et 161 
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Le plan règlementaire A de la commune de Tournehem-sur-la-Hem sera donc modifié 
(voir page suivante) afin de : 

- reprendre la parcelle AC161 dans le Secteur faisant l'objet d'Orientation      

d'Aménagement et de Programmation - OAP (Art. L.151-6 du Code de 

l'Urbanisme),  

-retirer le « secteur de mixité sociale » sur la parcelle AC165 puisqu’elle est 

désormais intégrée à la phase 1 du projet (la parcelle 165 reste rattachée à la zone 

1AUb). 

 

Le tableau suivant synthétise les surfaces des différentes parcelles et met en évidence 

l’impact de la modification de l’OAP : + 8 211 m2 avec l’ajout de la parcelle AC161, 

conduisant à une surface totale pour la zone de renouvellement urbain de 19 035 m2. 

 

Figure 10 : Emplacement des 
parcelles de la zone UDb 

OAP avant 
modification 

OAP après 
modification 

AC 6 3437 3437

AC 12 4641 4641

AC 160 898 898

AC 161 8211

1Aub AC 165 1848 1848

AC 50 7978 7978

AC 103 7860 7860

Superficie en m2

1Aub

Udb

Zone Parcelle 
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3.5 Modification du rapport de présentation 

Les extraits cartographiques du Rapport de présentation – Projet de territoire repris aux 

pages 164-165 seront mis à jour. Le paragraphe relatif aux zones à urbaniser sera mis à 

jour (page 165). 

 

3.6 Modifications de l’OAP 

Les pages 260 à 265 portant sur le site 1 pour la commune de Tournehem-sur-la-Hem 

seront modifiées afin d’intégrer la parcelle AC161 au site d’OAP. Au vu de ces 

modifications, les principes d’aménagement doivent en effet être adaptés afin de 

correspondre à la nouvelle emprise de l’OAP et au projet envisagé sur le site. 

 

3.6.1 Modifications de la page 260  

Cette page 260 est relative à la 1ère partie : la localisation de l’OAP, à savoir la 

localisation sur le plan de zonage du PLUi des zones d’urbanisation future, sites de 

renouvellement urbain, sites de densification et extensions de zones à usage 

économique. Elle s’accompagne de la carte d’identité des sites (parcelles cadastrales et 

superficie) ainsi que de prises de vues sur les secteurs concernés par l’OAP.   

La localisation sur le zonage sera modifiée pour inclure dans la zone du site 1 la parcelle 

AC 161 (ancien parking Bal Parc). De plus, la carte d’identité du site sera modifiée pour 

refléter les parcelles cadastrales concernées et les superficies modifiées (voir page 

suivante). 

 

Nous avons noté que la notice explicative en page 17 et l’OAP après modification en page 

260 comportaient une erreur. 

En effet, l’OAP après modification, page 260, reprenant la localisation des sites d’OAP 

pour la commune de Tournehem-sur-la-Hem, mentionnait les parcelles AC 50 et AC 103 

pour la partie AU du Site 1, objet de la présente modification. Cependant, le paragraphe 

« superficie » reprenait, pour le site 1, la partie en renouvellement urbain mais ne 

mentionnait pas la superficie de la partie reprise en zone à urbaniser.  
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La notice explicative, page 17, ne reprenait pas le bon extrait de la page 260 après 

modification de l’OAP. En effet, cette page ne mentionnait pas les parcelles AC 50 et AC 

103, ni dans le paragraphe « cadastre », ni dans le paragraphe « superficie ». Il convenait 

donc d’ajouter les références des parcelles AC 50 et 103 ainsi que leur superficie.  

 

Afin d’assurer une cohérence entre les pièces constitutives du dossier de modification 

du PLUi, il convenait de modifier les pages précitées pour reprendre toutes les parcelles 

du site 1 : en renouvellement urbain et en zone AU.  

 

Les réponses apportées à ces remarques accompagnées des deux pages mentionnées 

précédemment avec les détails des erreurs à corriger ont été insérées par la CAPSO dans 

les 2 registres d’enquête publique (annexe 9), celui de la CAPSO et celui de la mairie de 

Tournehem-Sur-la-Hem, le 15 décembre 2025, juste avant le démarrage de l’Enquête 

publique. 

 

Ces remarques ajoutées par la CAPSO aux registres d’enquête publique constituent 

des contributions à prendre en compte dans le cadre de l’enquête publique. Le 

dossier sera ainsi modifié en ce sens pour l’approbation de la procédure de 

modification. 
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3.6.2 Modifications de la page 261 

Cette page aborde les thématiques de la mobilité, les services et équipements. 

La modification est liée à la précision des modes de desserte du site (voir ci-dessous). 
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3.6.3 Modifications de la page 262 

Cette page aborde les thématiques de l’environnement et de l’agriculture ; la 

modification principale concerne le retrait du parking végétalisé à côté du camping dans 

l’OAP après modification. 
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3.6.4 Modification de la page 263 

La seule modification sur cette page dédiée à l’ambiance bâti concerne le plan après 

modification pour inclure la parcelle AC 161. 

3.6.5 Modifications de la page 264 

Les modifications concernent les modifications du schéma de principe de 

l’aménagement des parcelles avec le phasage, les modifications des dessertes, des 

zones de traitement paysager, principalement avec l’inclusion de la parcelle AC161. 
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3.6.6 Modifications de la page 265 

Cette page englobe la 3ème partie de l’OAP, à savoir les enjeux, la programmation et les 

principes d’aménagement ; A partir des enjeux identifiés, sont précisés : la 

programmation envisagée et les principes d’aménagement.  

Les principaux enjeux du site ainsi que la programmation ne sont pas modifiés. 

Les modifications concernent les principes d’aménagement avec des modifications 

concernant les modalités de desserte et d’accès, les liaisons douces, la création d’une 

voie piétonne qui traversera le site, la suppression de la zone de stationnement paysager 

aux abords de la RD 218, la préservation de la végétation existante à l’est du projet, le 

phasage de l’aménagement et la densité. 
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Je ne connais pas les motivations qui ont conduit à ce que les dispositions prévoyant 

notamment de préserver la vue sur les versants de la HEM ne soient pas conservées dans 

l’OAP après modification. En effet, l’OAP avant modification précise : « Offrir un espace 

public qualitatif au cœur du site permettant notamment de préserver la vue sur les 

versants de la vallée de la HEM » ; l’OAP après modification précise : « offrir un espace 

vert qualitatif au cœur du site, permettant notamment d’intégrer quelques places de 

stationnement paysager ».  

Cette observation fera l’objet d’une remarque à la CAPSO dans le procès-verbal. 
 
 

3.7 Compatibilité avec les documents opposables  

Le Scot 

Le SCoT du Pays de Saint-Omer est le document de planification qui définit, à long terme, 

les orientations en matière d’aménagement du territoire sur la Communauté 
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d’Agglomération du Pays de Saint-Omer (CAPSO) et la Communauté de Communes du 

Pays de Lumbres (CCPL).  

Approuvé le 25 juin 2019, il fait actuellement l’objet d’une modification simplifiée afin 

d’intégrer l’objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN), issu de la loi Climat et Résilience de 

2021. 

Ainsi, d’ici 2050, tout nouvel espace artificialisé devra être compensé par la renaturation 

ou la désartificialisation d’autres surfaces afin d’atteindre un équilibre. Cette loi vise à 

limiter l’artificialisation des sols, qui entraîne de nombreuses problématiques : perte de 

biodiversité, réduction des terres agricoles, dégradation des sols et diminution de leur 

capacité à absorber le CO₂ et l’eau. 

 
Le SCoT sert de cadre de référence des différentes politiques sectorielles, notamment 

pour les questions d’organisation de l’espace, d’urbanisme, d’habitat, de mobilité, 

d’aménagement commercial et d’environnement. Il assure l’articulation entre les 

différents documents de planification communaux et intercommunaux, dont les Plans 

Locaux d’Urbanisme Intercommunaux, les Programmes Locaux de l’Habitat, les Plans 

Climat Air Energie Territoriaux et les plans de déplacements urbains.  

Le SCoT doit respecter les principes du développement durable pour garantir un équilibre 

entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de 

l’espace rural et la préservation des espaces naturels et des paysages. Il détermine les 

principes permettant de garantir la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale.  

 

Le projet de modification s’inscrit pleinement dans les orientations du Scot. 

Les dispositions envisagées par la modification N°15 ne vont pas altérer la compatibilité 

du PLUi avec le SCoT.  

 

La loi ZAN 

La loi Climat et Résilience a en effet pour objectif d’atteindre le "zéro artificialisation nette 

des sols" (ZAN) en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines 

années (2021-2031) par rapport à la décennie précédente (2011-2021).  
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Cependant les parcelles concernées par le projet sont classées en zone urbaine ou à 

urbaniser et non en zone naturelle ou agricole y compris la parcelle AC 161, où se trouve 

l’ancien parking du parc d’attraction « Bal Parc » devenu « Fééryland » qui va rentrer dans 

le périmètre de l’OAP modifié. Le projet ne va pas consommer de la terre agricole. 

 
 

La loi SRU 

La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) impose aux communes de 

plus de 3 500 habitants appartenant à des agglomérations ou intercommunalités de plus 

de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants de 

disposer de 25 % de logement social, en regard des résidences principales, d’ici à 2025.  

La commune de Tournehem-sur-la-Hem comprend 1456 habitants (source site web La 

CAPSO à la carte) et n’est donc pas assujettie à cette loi.  

L’OAP avant et après modification pour le Site AU programme qu’au moins 20% des 

logements du site seront des logements locatifs sociaux. 

 
Le PPRI 

Un PPRI du bassin versant de la Hem a été approuvé le 7 décembre 2009 sur 14 

communes dont Tournehem-sur-la-Hem, situées principalement à l’aval de ce bassin 

versant et touchées par le débordement du cours d’eau. 

Plus récemment, notamment entre fin 2023 et début 2024, le bassin versant a connu de 

nouveaux épisodes d’inondations, liés à deux types de phénomènes (débordement de 

cours d’eau et ruissellement de surface) sur l’ensemble du territoire. 

Ainsi, afin d’entrer en adéquation entre le périmètre d’approbation et la réalité du risque 

sur le territoire, mais également pour affiner l’aléa de référence et intégrer les 

phénomènes de ruissellement, le Préfet du Pas-de-Calais a décidé d’engager la révision 

du PPRI du bassin versant de la Hem. 

Figure 4 Localisation du cimetière actuel et du projet   
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Dans ce contexte, la Préfecture du Pas-de-Calais a publié en mai 2025 la cartographie 

des phénomènes historiques d’inondation.  

La consultation de cette carte indique que le site 1 visé par le projet n’a pas vécu 

d’épisodes d’inondations.Une attention particulière devra être apportée aux risques de 

ruissellement des eaux (compte tenu de la topographie du site 1). L’OAP avant et l’OAP 

après modification prévoient ces dispositions : adapter la gestion des eaux de pluie au 

dénivelé afin de limiter les ruissellements.  

 

 

Figure 11 :  Cartographie des phénomènes historiques dans la vallée de la Hem – 
Publication de la Préfecture du PdC en Mai 2025 des risques inondations  
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4 PARCOURS DE CONCERTATION ET DE CONSULTATION  

4.1 Consultation de l’Autorité Environnementale 

Le projet ne couvre pas de zone Natura 2000 (forêt de Tournehem-sur-la-Hem), ni 

d’espace Boisé Classé (Art. L.113-1 du Code de l'Urbanisme) – voir plan de zonage du 

PLUi de Tournehem-sur-la-Hem en figure 1. 

Le projet est situé dans l’enveloppe du Parc Naturel Régional des Caps et Marais 

d’Opale ; la partie réglementaire du PLUi n’étant pas modifié, la CDNPS n’a donc pas été 

notifiée par la CAPSO, conformément à l’article R341-16 du code de l’environnement.  

Le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale a fait partie des PPA consultés (voir 

chapitre 4.2). 

 

L’évaluation environnementale n’est donc pas systématique mais relève d’une décision 

au cas par cas (Article R122-17 du code de l’environnement).  

La MRAe a été notifiée par la CAPSO le 5 Août 2025.   

Dans sa délibération n°2025-9107 du 30 septembre 2025, d’examen au cas par cas 

(Annexe 2), la MRAe a décidé de ne pas soumettre à évaluation environnementale le 

projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial 

de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem. 

 

Dans le contexte de sa consultation, la MRAe a consulté l’ARS ; l’ARS a transmis sa 

contribution le 16 septembre 2025. 

Il en a résulté trois points signalés dans le paragraphe « considérant » auxquels la CAPSO 

devra apporter des réponses, à savoir :  

Considérant 2 : 

« Compte tenu de la proximité immédiate d’un ancienne station service (site BASIAS) et 

de l’ancien usage de parking du site d’extension, la compatibilité des sols avec les 

usages prévus devra être vérifiée en amont des projets de logements avec la 

présentation, au moment du dépôt de permis de construire, de diagnostics de 

pollution. En cas de pollution avérée, la méthodologie nationale en matière de sites 
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et sols pollués devra être mise en œuvre pour s’assurer de la compatibilité des 

usages (habitation) avec l’état des sols ». 

 

Considérant 3 : 

« Etant dont donné la proximité avec le parc d’attraction Fééryland, source de nuisance 

sonore avec ses attractions et le trafic induit, une étude acoustique devrait être exigée 

dans le cadre du dépôt de permis de construire des projets de logements ». 

 

Considérant 4 :  

« Les attendus en matière de prise en compte des risques de pollution des sols et de 

nuisances sonores pourraient utilement être intégrés à l’OAP ». 

 

4.2 Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Le parcours de consultation des PPA s’est réalisé conformément à la réglementation.  

La consultation préalable à l’enquête publique des PPA a été réalisée le 16 Octobre 2025. 

9 PPA ont ainsi été consultées :  

- Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement de Saint Omer  

- Président du Conseil Régional des Hauts de France 

- Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais 

- Président du Pôle Métropolitain Audomarois  

- Présidente Parc Naturel Régional des Caps & Marais d’Opale  

- Président de la coordination territoriale Côte d’Opale - Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer (DDTM) 

- Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Saint Omer  

- Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Hauts de France  

- Président de la Chambre d’agriculture du Nord-Pas de Calais 

  

Trois réponses ont été reçues par courrier à la CAPSO :  

- Le Conseil Départemental des Hauts de France (voir annexe 3.1) 

- Le Parc Naturel des Caps & Marais d’Opale (voir annexe 3.2) 

- La Chambre d’agriculture du Nord-Pas-de-Calais (voir annexe 3.3)  
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Aucune des réponses n’exprime une objection à ce projet de modification.  

Deux des trois PPA ont clairement émis un avis favorable sur le projet de modification 

n°15 du PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse :  

- L’avis du Département est favorable et n’appelle pas de réponse. 

- L’avis du Parc naturel régional est favorable mais assorti de deux remarques.  

 

La Chambre d’Agriculture n’émet pas clairement un avis ; elle fait mention d’enjeux liés 

à la biodiversité et aux mesures de compensation. 

 

Les thèmes des remarques/commentaires abordés par deux des trois PPA concernent la 

mise en œuvre du projet et notamment :  

1. Les enjeux environnementaux du projet liés à la règlementation sur la 

biodiversité et aux mesures de compensation 

2. L’intégration paysagère du projet  

3. L’aménagement paysager et notamment la végétalisation des limites 

séparatives  

 

Contribution du Parc naturel régional :  

« Le Parc naturel régional émet un avis favorable au projet assorti des deux remarques 

suivantes : 

- Veiller à un bon rapport de proportion vis-à-vis du clocher de l’église 

(monument historique), qui devrait idéalement rester un repère paysager 

- Veiller à l’homogénéisation et à la qualité de la végétalisation des limites 

séparatives » 

 

 Contribution de la Chambre d’agriculture du Nord-Pas-De-Calais :  

L'examen du dossier amène la Chambre d'Agriculture à formuler les observations 

suivantes :  

« La Chambre d'Agriculture note que la modification repose sur l'évolution de l'OAP du 

site 1 en y ajoutant une parcelle supplémentaire (161 : ancien parking du parc 

d'attraction) et en ajustant les principes d'aménagement ; ceci afin de permettre à la 
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commune de porter un projet global de construction d'un ensemble de 20 logements 

locatifs sociaux et de 19 lots libres.  

La notice explicative mentionne que les études de faisabilité ont révélé un certain 

nombre de contraintes sur le site, notamment des enjeux environnementaux.  

Aussi, la Chambre d'Agriculture demande, si des mesures de compensation 

écologique s'avéraient nécessaires, que celles-ci soient réalisées sur le site 1 ; sans 

aller chercher de nouvelles surfaces ». 

 

Comme pour les remarques de la MRAe, la CAPSO devra répondre aux recommandations 

ou remarques, émises par le Parc naturel régional et par la Chambre d’Agriculture. 

 

4.3 Consultation du Public préalable à l’enquête publique  

Le projet de modification du PLUi n’a pas fait l’objet d’une consultation préalable à 

l’enquête publique ; la nature du projet ne nécessitait pas de consultation préalable à 

l’initiative, soit du pétitionnaire ou du commissaire enquêteur. 

 

5 COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE   

Les pièces constituant le dossier soumis à l’enquête, au siège de la CAPSO et en mairie 

de Tournehem-sur-la-Hem sont les suivantes : 

N° Pièce 

1 PARTIE ADMINISTRATIVE  

 La délibération de prescription de la modification n°15 : délibérations de 

prescriptions du Conseil Communautaire du 26 Juin 2025 

 L’arrêté de prescription de la modification n°15 : arrêté de la communauté 

d’agglomération N° 1166-25 du 13 Novembre 2025 

 L’avis de la MRAe sur la modification n°15 :  courrier daté du 30 Septembre 2025, 

précisant qu’il n’est pas nécessaire de soumettre à évaluation environnementale 

la modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial 

de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem 
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N° Pièce 

 Les courriers de saisine datés du 16 Octobre 2026 : Sous-Préfecture, DDTM, 

Conseil régional, Conseil départemental, Pôle Métropolitain Audomarois, PNR, 

Chambre d’agriculture, Chambre de commerce et d’industrie et Chambre des 

Métiers et de l’Artisanat  

 Avis des PPA : Conseil Départemental, PNR, Chambre d’agriculture  

2 PARTIE TECHNIQUE  

 La notice explicative de la CAPSO sur la modification n°15 de 22 pages  

 Extrait de l’OAP avant modification et de l’OAP après modification  

 Plans de zonage -avant/après 

3 Un registre d’enquête publique paraphé par le commissaire enquêteur, au siège 

de la CAPSO à Longuenesse et en mairie de Tournehem-sur-la-Hem  

 

Le dossier « projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 

pôle territorial de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem » est 

complet, comprend les documents prévus par la règlementation en vigueur et est de 

nature à apporter l’information nécessaire au public. 

 

Commentaires du commissaire enquêteur relatifs aux informations fournies dans la 

partie technique et principalement sur la notice explicative et sur l’OAP avant/après 

modification : 

La notice explicative, après avoir présenté la procédure et l’objet de la modification, 

apporte une information synthétisée mais complète sur les modifications envisagées.   

Néanmoins, la notice aurait pu présenter un document  reprenant  la référence, la 

localisation et la superficie des parcelles concernées par le projet (rajouté par mes soins 

dans la présentation du projet).  
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PARTIE 2 PREPARATION ET ORGANISATION DE 
L’ENQUÊTE 

 

 

6 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par décision N° E25000158 / 59 du 04 Novembre 2025, Monsieur Le Président du Tribunal 

Administratif de LILLE a désigné Madame Elsa BEVILACQUA, Dirigeante de Société, en 

qualité de commissaire enquêteur pour mener l’enquête publique demandée par la 

Communauté d’agglomération du Pays de Saint-Omer, relative au projet de 

MODIFICATION N°15 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU POLE 

TERRITORIAL DE LONGUENESSE sur la COMMUNE DE TOURNEHEM-SUR-LA-HEM (voir 

Annexe 4). 

7 REUNION PREPARATOIRE 

Après prise de connaissance du dossier, le premier contact téléphonique a eu lieu le 7 

Novembre 2025 avec Madame DEMARLE, de la CAPSO, autorité organisatrice de 

l’enquête et maître d’ouvrage. 

 

Nous avons convenu d’une réunion préparatoire le 13 Novembre 2025, afin de présenter 

le projet concerné par la modification et d’arrêter les modalités d’organisation de 

l’enquête publique. J’ai fait part de mes questions sur le dossier et les pièces le 

composant. 

 

Cette réunion préparatoire s’est tenue au siège de la CAPSO à LONGUENESSE, en 

présence de Madame FLANDRIN, Adjointe à la Directrice du Service de l’Urbanisme et de 

Madame DEMARLE, Assistante Administrative et Financier /Assistante de Direction. 

 

A cette réunion, s’ajoutent des échanges par mails et appels téléphoniques avec la 

CAPSO qui ont permis de compléter l’information du commissaire enquêteur et 
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l’organisation matérielle de l’enquête. La chronologie de ces différents échanges avant 

et au moment du démarrage de l’enquête est détaillée dans l’annexe 5. 

J’ai également échangé par téléphone avec le représentant de SPL de l’Artois, en charge 

du suivi du dossier de maîtrise d’œuvre. 

 

Au cours de cette réunion, le commissaire-enquêteur a posé des questions sur le résumé 

non technique transmis par le TA59 et notamment sur  la surface des parcelles signalées 

après modification de l’OAP ; des erreurs ont été repérées et feront l’objet d’une 

remarque qui sera faite par la CAPSO et portée sur les 2 registres d’enquête publique 

avant le démarrage de ladite enquête (voir détails dans le chapitre 4 composition du 

dossier d’enquête). 

Les points abordés lors de cette réunion, dont le compte-rendu est disponible en annexe 

6, furent :  

Formalisme 
Examen des modalités d’organisation 

- Affichages 
- Publicité 
- Communication complémentaire 
- Dossier d’enquête 
- Recueil des observations 
- Date et organisation des permanences 
- Clôture de l’enquête 

 Questions techniques 
                Procès-verbal de synthèse 
                Dates prévisionnelles  

 Réponses aux observations 
 Rapport et avis du commissaire-enquêteur 
 

Fond 
Porteur du projet 
Projet 
Demande 
Dossier d’enquête 
Avis des personnes publiques associées  
 

Questions diverses 
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8 VISITE DES LIEUX 

A l’issue de la réunion préparatoire du 13 Novembre 2025, je me suis rendue  sur site à 

Tournehem-sur-la-Hem afin de : 

- Prendre connaissance de la localisation et de l’implantation du projet et de la 

modification projetée.  

- Visualiser l’environnement du projet (paysage, habitat, accès, circulation, 

parkings…). 

- De cerner les enjeux et les délimitations terrain du projet. 

 

9 ARRÊTE D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
Conformément aux délibérations de prescriptions du Conseil Communautaire du 26 Juin 

2025 (annexe 1) et aux prescriptions de l’arrêté de la communauté d’agglomération N° 

1166-25 du 13 Novembre 2025 (annexe 7), nous avons conduit l'enquête publique 

relative au projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 

pôle territorial de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem, durant 33 

jours, du lundi 15 Décembre 2025 au vendredi 16 Janvier 2026 inclus. 

 

10 PUBLICITE DE L’ENQUÊTE 

L’avis portant à la connaissance du public les indications sur le déroulement de 

l’enquête a fait l’objet de publications et d’affichage, conformément à l’article 5 de 

l’arrêté de la communauté d’agglomération N° 1166-25 du 13 Novembre 2025 (voir 

annexe 8.1). 

 

10.1 Presse 

L’avis a été publié dans deux journaux d’annonces légales (Voir annexe 8.2) : 

- Voix du Nord (éditions des 27.11.2025 et 18.12.2025), 

- L’Indépendant (éditions des 27.11.2025 et 18.12.2025). 
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10.2 Affichage 

Il y a eu une bonne information au sujet de l'enquête en plus de l'information légale, car 

l’avis d’enquête a été publié quinze jours avant le début de l’enquête publique et pendant 

toute la durée de celle-ci, par voie d’affichage, en 4 lieux : 

- La Mairie de Tournehem-sur-la-Hem 

- Le siège de la CAPSO, à Longuenesse 

- Sur le lieu prévu pour le projet : Nord et Sud  

 

La vérification de la présence des affichages a été effectuée par mes soins lors des 

permanences ; des photos m’ont été également transmises pas la CAPSO dans les délais 

réglementaires des 15 jours avant le démarrage de l’enquête publique (voir toutes les 

photos en annexe 8.3). 

De plus, 2 certificats d’affichages, l’un établi par Monsieur le Président de la CAPSO et 

l’autre par Monsieur le Maire de Tournehem-sur-la-Hem nous ont été transmis le 30 

Janvier 2026 (Voir annexe 8.4). 
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PARTIE 3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

 

11 DUREE DE L’ENQUÊTE ET PERMANENCES 

11.1 Durée 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 15 Décembre 2025 à 9H00 au vendredi 16 

Janvier 2026 à 17h00, soit une durée de 33 jours consécutifs. 

Pendant toute cette période, le dossier était à disposition du public aux horaires 

habituels d’ouverture suivants :  

- A l'hôtel de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer, siège de 

l’enquête publique, du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 

 -      En Mairie de Tournehem-sur-la-Hem, du   lundi au samedi de 8h00 à 12h00. 

 

11.2 Permanences du Commissaire-Enquêteur 

Nous nous sommes tenus à la disposition du public aux lieux, jours et heures suivants : 

• A l'Hôtel de la Communauté d’Agglomération, siège de l’enquête publique : 
 

- Le lundi 15 décembre 2025 de 9h00 à 12h00  

- Le vendredi 16 janvier 2026 de 14h00 à 17h00  

• En mairie de Tournehem-sur-la-Hem : 
 

- Le lundi 29 décembre 2025 de 9h00 à 12h00  

- Le samedi 10 janvier 2026 de 9h00 à 12h00 

 

Le commissaire enquêteur a décidé de ne pas organiser de réunion publique 

d’information et d’échange concernant le cadre de cette enquête publique. 

De même, le commissaire enquêteur a décidé après sa permanence du 16 Janvier 2026 

de ne pas prolonger la durée de l’enquête. 
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11.3 Climat de l’enquête publique   

L’enquête publique s’est déroulée dans les meilleures conditions possibles.  

Le commissaire enquêteur a été très bien reçu lors des permanences. Je remercie 

Monsieur le Maire et le personnel de la mairie de Tournehem-sur-la-Hem pour leur 

accueil, Madame DEMARLE et Madame FLANDRIN pour l’organisation et leur 

disponibilité.  

Je remercie également Madame Maire Vigueur de SPL pour la présentation du projet de 

maîtrise d’œuvre, pour le site qui fait l’objet de la modification mise à l’enquête.  

 

Aucun incident n’est à signaler. 

 

11.4 Formalités d’ouverture et de clôture de l’enquête publique 

Les feuillets des 2 registres d’enquête ont été paraphés par le commissaire-enquêteur. 

Les registres ont été ouverts en présence de Madame DEMARLE, le 10 décembre 2025 à 

10 heures, afin de garantir la disponibilité du registre en mairie de Tournehem-sur-la-

Hem au démarrage de l’enquête publique, le 15 Décembre 2025. 

Le registre de la CAPSO, siège de l’enquête, a été clôturé par le commissaire-enquêteur 

le 16 Janvier 2026, à 17 heures, à l’issue de la dernière permanence, en présence de 

Madame DEMARLE (Annexe 9). 

Le registre de la commune de Tournehem-sur-la-Hem a été clôturé le 02 Février 2026 

suite à sa récupération en mairie de Tournehem-sur-la-Hem, par Madame DEMARLE de 

la CAPSO le 30 Janvier 2026. 

 

En réponse aux erreurs signalées par le commissaire-enquêteur (voir chapitre 3.6.1) 

dans la notice p17 et dans l’OAP en page 160 après modification, la CAPSO a 

consigné et ajouté ses remarques aux registres d’enquête publique ; ces remarques 

constituent des contributions à prendre en compte dans le cadre de l’enquête 

publique. Le dossier sera ainsi modifié en ce sens pour l’approbation de la 

procédure de modification. 
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12 CONTRIBUTIONS DU PUBLIC  

Aucune observation n’a été recueillie, au cours de l’enquête publique, réalisée du 15 

Décembre 2025 au 16 Janvier 2026. Personne ne s’est présenté lors de mes 

permanences sur le site de la CAPSO et à la mairie de Tournehem-sur-la-Hem.   

 

Aucun courrier, courriel, pétition ou mémoire n’ont été reçus.  

 

Cette enquête a suscité peu d’intérêt de la part de la population. Cela peut s’expliquer 

par le fait que la zone du projet figurait déjà au PLUi en zone urbaine ou à urbaniser et 

aussi par le fait que les modifications apportées à l’OAP restent mineures et perçues peu 

impactantes par le public. 

 

Les registres (annexe 9) comportent uniquement les remarques ajoutées par la CAPSO, 

en réponse aux erreurs, signalées par le commissaire-enquêteur (voir chapitre 3.6.1), 

dans la notice p17 et dans l’OAP en page 160 après modification ; « ces remarques 

constituent des contributions à prendre en compte dans le cadre de l’enquête 

publique. Le dossier sera ainsi modifié en ce sens pour l’approbation de la 

procédure de modification ». 

 

13 CONTRIBUTIONS de la MRAe, des PPA et du COMMISSAIRE-

ENQUÊTEUR  

Les contributions font l’objet d’une synthèse en trois parties : 

• La synthèse des observations de la MRAe 

• La synthèse des observations des PPA  

• Les questions complémentaires du commissaire enquêteur 

 

Des questions du commissaire-enquêteur ont fait l’objet d’une réunion téléphonique le 

17 Décembre 2025 entre le commissaire-enquêteur et SPL de l’Artois, maitre d’œuvre 

pour la réalisation de ce projet.  

Aucune réponse à ces questions n’a été obtenue avant la clôture de l’enquête publique.  
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14 PROCES-VERBAL de SYNTHESE 

Conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement, j’ai rédigé le procès-

verbal de synthèse (voir annexe 10) ; celui-ci a été remis, en mains propres, au maître 

d’ouvrage, en la personne de Madame DEMARLE, à la CAPSO, le 23 Janvier 2026, qui en 

a accusé la réception.  

Ce procès-verbal dresse un bilan provisoire de la procédure d’enquête et recense en trois 

parties toutes les observations, demandes d’informations, pour prise en compte par la 

CAPSO des remarques formulées lors de la consultation de la MRAe, des PPA et du 

public, mais également des remarques du commissaire-enquêteur. 

 

15 MEMOIRE EN REPONSE 

Le Maître d'ouvrage disposait ensuite d'un délai de 15 jours, à réception de ce procès-

verbal pour formuler ses observations à la contribution publique, sous forme d'un 

mémoire en réponse.  

Un mémoire en réponse m’a été transmis par Madame FLANDRIN, Adjointe à la Directrice 

du Service de l’Urbanisme, dans les délais impartis, par courriel, le 29 Janvier 2026 (Voir 

annexe 10, les réponses ont été directement faites dans le procès-verbal transmis le 23 

Janvier 2026). 
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PARTIE 4 ANALYSE DES CONTRIBUTIONS ET 
APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

L’analyse synthétique des observations comprend plusieurs parties : 

• La synthèse des observations émises par la MRAe, les PPA et le 

commissaire-enquêteur 

• Les réponses du maître d’ouvrage, la CAPSO 

• L’appréciation du commissaire enquêteur 

16 ANALYSE et APPRECIATION DES OBSERVATIONS  

Au vu des observations émises et des réponses apportées par le porteur de projet/maître 

d’ouvrage dans son mémoire en réponse, j’émets pour chaque observation et pour 

chaque question posée, les avis ci-après : 

 

REPONSES AUX DEMANDES CONSIGNEES DANS LE REGISTRE D’ENQUETE 

Néant 

 

REPONSES AUX OBSERVATIONS DE LA MRAe 

Dans son courrier daté du 30 Septembre 2025, la MRAe précise qu’il n’est pas nécessaire 

de soumettre à évaluation environnementale la modification N°15 du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de 

Tournehem-sur-la-Hem. 

 

Toutefois, trois points signalés dans le paragraphe « considérant » sont à prendre en 

compte :  

Considérant 2 : 

« Compte tenu de la proximité immédiate d’un ancienne station service (site BASIAS) et 

de l’ancien usage de parking du site d’extension, la compatibilité des sols avec les 

usages prévus devra être vérifiée en amont des projets de logements avec la 

présentation, au moment du dépôt de permis de construire, de diagnostics de 

pollution. En cas de pollution avérée, la méthodologie nationale en matière de sites 
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et sols pollués devra être mise en œuvre pour s’assurer de la compatibilité des 

usages (habitation) avec l’état des sols ». 

Question N°1 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude site et sols pollués a été engagée 

et effectuée ? si c’est le cas est-ce que, dans le cadre de cette étude, la compatibilité 

des sols avec les usages prévus a été vérifiée ou va être vérifiée en amont des projets 

de logements avec la présentation, au moment du dépôt de permis de construire, de 

diagnostics de pollution ? de plus, pouvez-vous confirmer qu’en  cas de pollution 

avérée, la méthodologie nationale en matière de sites et sols pollués sera  mise en 

œuvre pour s’assurer de la compatibilité des usages (habitation) avec l’état des 

sols ? 

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
La SPL de l’Artois a dans un premier temps missionné le 23 janvier 2025 le bureau 

d'études Ginger Burgeap pour la réalisation d'un diagnostic historique « Sites et sols 

pollués », dont le rapport final préconisait des investigations complémentaires in situ. La 

SPL a donc lancé ces investigations complémentaires au travers d'une mission confiée à 

IDRA environnement le 23 juillet 2025. Les 14 sondages préconisés ont été réalisés pour 

couvrir l'ensemble du site entre 2 et 4 mètres de profondeur. Les résultats font apparaître 

: Sur la gestion des déblais de chantier : la nécessité d'orienter les éventuels déblais au 

droit du sondage S11 en décharge type ISDI+ De manière générale, les déblais de chantier 

devront être amenés dans les exutoires adaptés Aucune autre mesure de précaution n'a 

été préconisée 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°1. 
 
 

Considérant 3 : 

« Etant dont donné la proximité avec le parc d’attraction Fééryland, source de nuisance 

sonore avec ses attractions et le trafic induit, une étude acoustique devrait être exigée 

dans le cadre du dépôt de permis de construire des projets de logements ». 

Question N°2 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude acoustique a déjà été effectuée 

ou va être effectuée préalablement au dépôt de permis de construire des projets de 

logements ?  
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Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
Le parc d'attraction présent de l'autre côté de la Rue du Vieux Château fonctionne 

uniquement 2 mois par an, en période estivale. Pour autant, afin de répondre aux 

préconisations de la MRAE, la SPL s'engage à réaliser une étude acoustique à l'été 

prochain. Celle-ci permettra d'objectiver l'impact sonore du parc et pourra être jointe aux 

différents permis de construire qui seront déposés.  

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°2. 
 

 

Considérant 4 :  

« Les attendus en matière de prise en compte des risques de pollution des sols et de 

nuisances sonores pourraient utilement être intégrés à l’OAP ». 

Question N°3 posée à la CAPSO : Est-ce la CAPSO prévoit d’intégrer à l’OAP les 

attendus en matière de prise en compte des risques de pollution des sols et de 

nuisances sonores ?  

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
L’OAP a pour objectif de reprendre les grands principes d’aménagement à respecter dans 

le cadre du projet. Elle n’a pas pour objectif de soumettre les projets à des études 

complémentaires qui ne seraient pas imposées dans le cadre de la loi. En l’espèce, la 

SPL s’est engagée à respecter les préconisations de l’étude « sites et sols pollués » et à 

engager une étude acoustique l’été prochain. 

 
Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°3. 
 

 

 

 

REPONSES AUX OBSERVATIONS DES PPA  

Les thèmes des remarques/commentaires abordés par deux des trois PPA concernent la 

mise en œuvre du projet et notamment :  
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4. Les enjeux environnementaux du projet liés à la règlementation sur la 

biodiversité et aux mesures de compensation 

5. L’intégration paysagère du projet  

6. L’aménagement paysager et notamment la végétalisation des limites 

séparatives  

 

Contribution du Parc naturel régional :  

« Le Parc naturel régional émet un avis favorable au projet assorti des deux remarques 

suivantes : 

- Veiller à un bon rapport de proportion vis-à-vis du clocher de l’église 

(monument historique), qui devrait idéalement rester un repère paysager 

- Veiller à l’homogénéisation et à la qualité de la végétalisation des limites 

séparatives » 

Question N°4 posée à la CAPSO : comment la CAPSO prévoit-elle de veiller à un bon 

rapport de proportion vis-à-vis du clocher de l’église (monument historique), qui 

devrait idéalement rester un repère paysager ? 

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
Actuellement la vue sur l'église n'est possible que depuis la partie Sud du terrain en raison 

de la présence du bâtiment artisanal, construit perpendiculairement et sur un remblai. 

La démolition programmée de ce bâtiment va permettre d'ouvrir la vue sur le clocher 

depuis une grande partie du terrain. En outre, l'implantation des futurs logements 

parallèlement à la pente, présente le double avantage de générer des vues Est Ouest en 

direction de l'église et d'inscrire les constructions sur le coteau, au plus près du terrain 

naturel. 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°4. 
 

 

Question N°5 posée à la CAPSO : comment la CAPSO prévoit-elle de veiller à 

l’homogénéisation et à la qualité de la végétalisation des limites séparatives ? 

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
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Les limites séparatives public / privé seront traitées par le confortement de la haie 

existante quand c'est possible. A ce stade, le Cahier de prescriptions architecturales, 

urbaines, paysagères et environnementale préconise de surcroit :  

En front à rue : la constitution de haies vives, plantées avec un minimum de 2 espèces 

différentes dont une espèce persistante ou marcescente et constituée à 100% 

d'essences locales 

 Entre les parcelles, non visibles du domaine public : privilégier les clôtures doublées 

d'une haie vive d'essence locale. 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°5. 
 

 

 Contribution de la Chambre d’agriculture du Nord-Pas-De-Calais :  

L'examen du dossier amène la Chambre d'Agriculture à formuler les observations 

suivantes :  

« La Chambre d'Agriculture note que la modification repose sur l'évolution de l'OAP du 

site 1 en y ajoutant une parcelle supplémentaire (161 : ancien parking du parc 

d'attraction) et en ajustant les principes d'aménagement ; ceci afin de permettre à la 

commune de porter un projet global de construction d'un ensemble de 20 logements 

locatifs sociaux et de 19 lots libres.  

La notice explicative mentionne que les études de faisabilité ont révélé un certain 

nombre de contraintes sur le site, notamment des enjeux environnementaux.  

Aussi, la Chambre d'Agriculture demande, si des mesures de compensation 

écologique s'avéraient nécessaires, que celles-ci soient réalisées sur le site 1 ; sans 

aller chercher de nouvelles surfaces ». 

 

 

Question N°6 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude de biodiversité a été engagée et 

effectuée ? si c’est le cas est-ce que des mesures de compensation sont 

nécessaires ? si des mesures de compensation s’avèrent nécessaires, pouvez-vous 



TA LILLE   EP N° E25000158 / 59 Page 47 sur 50 
 

faire en sorte que celles-ci soient réalisées sur le site 1, sans aller chercher de 

nouvelles surfaces ?   

Commentaire et avis technique de la CAPSO :  
La SPL confirme que les inventaires écologiques sont en cours d'achèvement (étude Alfa 

environnement). Ceux-ci ont mis en évidence la présence d'avifaune qui sera impactée 

par le projet d'aménagement. Quelles que soient les mesures qui seront mises en place 

(et notamment la conservation de la majeure partie des haies existantes et la plantation 

de haies supplémentaires), la création du lotissement engendrera de fait une dégradation 

globale du secteur et des conditions pour la présence de ces espèces. L'intégration au 

site de mesures de compensation ne sera pas adaptée et ne permettra pas de 

compenser écologiquement la perte fonctionnelle d'habitat. Le choix d'un site ex situ est 

donc inévitable pour assurer la compensation de la perte de ces espèces. Une parcelle 

a été ciblée sur la commune pour sa localisation proche et le contexte dans lequel elle 

se situe. La mise en place de la compensation ne nuira pas à l'activité agricole en place 

et a été définie en accord avec la commune et le propriétaire exploitant. Le but est de 

créer une haie champêtre en limite de parcelle qui permettra de créer une zone de 

nidification favorable dans un contexte agricole ouvert avec peu de dérangement 

anthropique (autre que l'agriculture déjà en place) et de restaurer une connexion 

associée à la trame verte à proximité de zones naturelles à enjeux (coteaux). 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°6. 
 
 
 

REPONSES AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’étude de la notice explicative et de la comparaison de l’OAP avant modification, puis 

après modification ont conduit aux 2 questions et demandes d’information expliquées 

ci-après. Une question a trouvé réponse avant le démarrage de l’enquête publique (voir 

chapitre 3.6.1). 

La CAPSO fait remarquer dans son mémoire en réponse : Ces remarques ajoutées 

par la CAPSO aux registres d’enquête publique constituent des contributions à 

prendre en compte dans le cadre de l’enquête publique. Le dossier sera ainsi 

modifié en ce sens pour l’approbation de la procédure de modification. 
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Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage et prend 
acte que les remarques ajoutées par la CAPSO aux registres d’enquête publique 
constituent des contributions à prendre en compte dans le cadre de l’enquête publique 
et que le dossier sera ainsi modifié en ce sens pour l’approbation de la procédure de 
modification. 
 
Je ne connais pas les motivations qui ont conduit à ce que les dispositions permettant 

notamment de préserver la vue sur les versants de la HEM ne soient pas conservées dans 

l’OAP après modification. En effet, l’OAP avant modification précise : « Offrir un espace 

public qualitatif au cœur du site permettant notamment de préserver la vue sur les 

versants de la vallée de la HEM » ; l’OAP après modification précise : « offrir un espace 

vert qualitatif au cœur du site, permettant notamment d’intégrer quelques places de 

stationnement paysager ».  

Question N°7 posée à la CAPSO : pourrait-on rajouter les dispositions en matière de 

préservation de la vue des versants de la HEM dans l’AOP après modification ?  

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
Cette précision pourra être reprise dans l’OAP pour l’approbation de la procédure de 

modification. L’OAP après modification précisera : « Offrir un espace vert qualitatif au 

cœur du site, permettant notamment de préserver la vue sur les versants de la vallée de 

la Hem et d’intégrer quelques places de stationnement paysager ». 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°7 et que cette précision sera reprise dans l’OAP pour l’approbation de la procédure de 
modification. 
 

De plus, lors de la réunion téléphonique le 17 Décembre 2025, avec SPL de l’Artois, 

maitre d’œuvre pour la réalisation de ce projet, le nombre de logements prévu a été 

évoqué ; dans la notice il est noté que le projet envisagé comprend 20 logements locatifs 

sociaux dont 9 en béguinage pour personnes âgées et 19 lots libres, or SPL a mentionné 

le projet de 18 logements sociaux dont 9 en béguinage et 20 lots libres. 

Question N°8 posée à la CAPSO : Pourrait-on clarifier le nombre de logements sociaux 

et le nombre de lots libres effectivement prévus dans le projet de modification ? 

pourriez-vous confirmer que les orientations de programmation figurant dans l’OAP 
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après modification (voir extrait ci-dessous) seront respectées dans le contexte du 

projet ?  

 

 

 

 
 
 

Commentaire et avis technique de la CAPSO : 
L’OAP fixe un minimum de logements à construire sur la zone ainsi qu’un pourcentage 

minimum de logements sociaux à respecter. Le projet n’est pas encore totalement 

stabilisé, nous n’avons donc pas encore les chiffres exacts de la programmation 

logements. Toutefois, nous savons qu’il y aura à minima 18 logements sociaux. La 

programmation prévue dans l’OAP sera donc respectée. De même, le projet prévoit de 

respecter la densité minimale fixée par l’OAP.  

Avis du commissaire enquêteur : 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse du maître d’ouvrage à la question 
N°8. 
 
 

17 CONCLUSION DU RAPPORT 

L’enquête publique concernant le projet de modification N°15 du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de 

Tournehem-sur-la-Hem s’est déroulée normalement et sans incident ; les modalités et 

étapes ont été effectuées conformément à l’Arrêté 1166-25 du 13 Novembre 2025. 

 

Les conditions d’accueil du public ont été favorables, l’organisation matérielle pour la 

consultation du dossier et le dépôt d’observations par le public a bénéficié du soutien 

efficace du personnel de la CAPSO et de la mairie de Tournehem-sur-la-Hem. 

Le public a pu prendre connaissance du dossier, y compris hors la présence du 

commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur n’a aucune observation à formuler 

au sujet du déroulement de l’enquête qui s’est accomplie normalement. Aucune 

difficulté d’accès au registre, au dossier papier ou en ligne n’a été rapportée. 
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La CAPSO, assistée pour certaines questions de SPL de l’Artois, a apporté des réponses 

claires, détaillées et satisfaisantes aux observations et remarques de la MRAe et des 

PPA, ainsi qu’aux questions du commissaire Enquêteur.  

 

Le commissaire enquêteur tient à remercier l’ensemble des acteurs ayant contribué à la 

préparation, au bon déroulement de cette enquête notamment les représentants de la 

CAPSO, de la mairie de Tournehem-sur-la-Hem et de SPL de l’Artois, qui ont été 

disponibles et attentifs aux préoccupations, dispositions réglementaires et 

sollicitations. 

 

Cette page 50 clôt le corps de notre rapport relatif à l’enquête publique portant sur le 

projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial 

de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem. 

 

Les conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur font l’objet d’un document séparé 

intitulé « Conclusions motivées et avis du Commissaire-Enquêteur », joint à ce rapport. 

 

      Fait à CALAIS, le 11 Février 2026 

        Le commissaire enquêteur 

        Elsa BEVILACQUA 
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Annexe 1 Délibération de prescriptions du Conseil Communautaire du 26 Juin 2025 
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Annexe 2 Décision de la MRAe 
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Annexes 3   Réponses des PPA à la consultation  
Annexe 3.1 Réponse du Conseil Départemental du Pas-de-Calais 
 

 

 



TA LILLE   EP N° E25000158 / 59  
 

Annexe 3.2 Réponse du Parc Naturel Régional des Caps & Marais d’Opale 
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Annexe 3.3 Réponse de la chambre d’agriculture Nord-Pas-de-Calais 
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Annexe 4 Désignation du Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif de 
Lille
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Annexe 5 Chronologie des échanges avant et au démarrage de l’enquête 
 

  

Mois Date Echanges 
30/10/2025 Appel du TA59  pour proposition de l’enquête publique

30/10/2025
Réception par mail du résumé non technique du projet par le TA59 + accord par mail du Commissaire 
Enquêteur. 

06/11/2025 Réception par mail de la lettre de désignation par le TA59  du CE, datée du 04/11/2025

07/11/2025
Envoi par mail au TA59 de la déclaration d’absence de conflit d’intérêt + prise de  contact par 
téléphone avec la CAPSO 

12/11/2025
Réception par mail de la CAPSO des documents relatifs à l’enquête publique de la modification n°15 
du PLUI du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem 

13/11/2025

Première réunion à la CAPSO à Longuenesse  : examen des étapes clé du processus de l'enquête 
publique + échanges et commentaires sur le dossier d'enquête publique + dates de l'enquête publique 
+ dates des permanences + l'AP de l'enquête publique + publicité/affichage + registre/communication 
avec le CE,...
+ Première visite par le CE  du lieu du projet à Tournehem-sur-la-Hem 

13/11/2025
Réception par mail de la CAPSO des projets de l'AP pour ouverture d'enquête et de l'avis d'enquête 
publique pour commentaires 

14/11/2025 Etude du projet d'AP et d'avis + retour des commentaires à la CAPSO 

24/11/2025 Réception par mail de la CAPSO de l'AP pour ouverture d'enquête,  en version signée du 13/11/2025

28/11/2025
Réception par mail de la CAPSO des  2 parutions presse (L’Indépendant et la Voix du Nord) du 
27/11/2025 +   les 2 photos de l’affichage sur site à Tournehem-sur-la-Hem + confirmation que 
l'affichage a également été effectué à la CAPSO et en mairie de Tournehem-sur-la-Hem.

10/12/2025
Ouverture des 2 registres sur le site de la CAPSO + vérification du contenu des 2 dossiers + 
récupération du dossier du CE + prise photo de l'avis d'enquête affichée à la CAPSO

15/12/2025 Démarrage de l'Enquête Publique avec permanence dans les locaux de la CAPSO à Longuenesse 

15/12/2025
Prise de contact par mail avec SPL (maître d'ouvrage) pour point sur le projet d'aménagement + 
remarques/commentaires sur les retours des PPA

17/12/2025
Visio avec SPL pour point sur le projet d'aménagement + remarques/commantaires sur les retours des 
PPA

18/12/2025 Echanges par mail avec la CAPSO et SPL suite à la visio avec SPL
18/12/2025 Réception par mail de la version informatique des publicités dans les 2 journaux du 18/12/2025

déc-25

oct-25

nov-25
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Annexe 6     Compte-rendu de la réunion préparatoire 

 
Compte-rendu 

de la réunion Maître d’Ouvrage/Autorité organisatrice 
13 Novembre 2025 – CAPSO Longuenesse 

De 14h30 à 16h00 
 

Présents : 
Commissaire-enquêteur : 

Elsa BEVILACQUA, Commissaire-Enquêteur 
CAPSO : 

Madame DEMARLE, Assistante Administrative et Financier /Assistante de 
Direction 
Madame FLANDRIN, Adjointe à la Directrice du Service de l’Urbanisme  

 
Destinataires du compte-rendu :  

Elsa BEVILACQUA, Commissaire enquêteur  
Rapport d’enquête publique  

Rédacteur : 
BEVILACQUA 
Elsa 
 
 

Ordre du jour : 

- Présentations  
- Présentation du projet et de son contexte 
- Questions du CE sur le résumé non technique transmis par le TA59 
- Présentation du processus de l’enquête publique  
- Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
- Dates d’enquête publique 
- Organisation de l’enquête publique 
- Echanges sur les documents nécessaires : préemption parcelle 161, retours des PPA dont 

ARS 
- Visite sur les lieux du projet  
- Rencontre avec le Maire de Tournehem-sur-la-Hem 

 
Début de réunion : 14H30 dans les bureaux de la CAPSO à Longuenesse  
 
Présentations en salle de réunion 
 
Présentation du projet et de ses aspects principaux, par les représentants de la CAPSO 
 
Examen et Questions du CE sur le résumé non technique transmis par le TA59  
Notamment, il a été discuté de la surface des parcelles signalées après modification de 
l’OAP ; des erreurs ont été repérées et feront l’objet d’une remarque qui sera faite par la 
CAPSO et portée sur les 2 registres d’enquête publique avant le démarrage de ladite 
enquête. 
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Le retour des PPA a été évoqué avec mise à disposition des retours dans le dossier mis à 
l’enquête. 

Présentation du processus de l’enquête publique 

L’Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
L’arrêté qui doit être publié 15 jours au moins avant le début de l'enquête pour des raisons 
d’affichage légal de la publicité, doit comprendre dans le cadre de ce projet les éléments 
suivants : 
1) Cadre juridique du projet et de l’enquête publique 
2) Objet de l’enquête, dates d’ouverture et fermeture (durée de 30 jours min), territoire 
concerné 
3) Siège de l’enquête (adresse précise) 
4) Décision pouvant être adoptée à l’issue de l’enquête et autorité compétente 
5) Nom, qualité du commissaire enquêteur 
6) Moyens, lieux, périodes pour la consultation du dossier d’enquête  
7) Moyens d’expression, conditions de la contribution publique 
8) Lieux, périodes des permanences du commissaire enquêteur 
9) Moyens et Conditions de publicité de l’enquête 
10)Dates et lieux des réunions publiques (éventuel - si déjà programmées) 
11)Conditions de clôture de l’enquête 
12)Conditions de remise du rapport et des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur aux autorités 
13)Conditions de consultation possible du rapport d’enquête (après remise des 
conclusions) 
14)Identité du « correspondant technique » pouvant fournir des informations sur le projet 
15)Autorités responsables de l’exécution de l’arrêté 
16)Les voies de recours 

Dates prévisionnelles d’enquête publique : 
La durée de l’enquête publique retenue par la CAPSO est au minimum de 30 jours (même 
si en l’absence d’évaluation environnementale la durée de l’enquête peut être réduite à 
15 jours). 

Propositions de dates :   
A partir du lundi 15 décembre 2025 à 9h00 jusqu’au vendredi 16 janvier 2026 à 17h00, 
pour une durée de 33 jours.   
Les permanences du commissaire enquêteur se tiendront aux lieux, jours et heures 

suivants : 

 

• A l'Hôtel de la Communauté d’Agglomération : 
- Le lundi 15 décembre 2025 de 9h00 à 12h00  

- Le vendredi 16 janvier 2026 de 14h00 à 17h00  

• En mairie de Tournehem-sur-la-Hem : 
- Le lundi 29 décembre 2025 de 9h00 à 12h00  
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- Le samedi 10 janvier 2026 de 9h00 à 12h00 

Les heures d’ouverture de la Mairie au public ont été précisées. 

Organisation de l’enquête publique : 

Les modalités de parution dans les 2 journaux : Voix du Nord et l’Indépendant avec la 
première parution à organiser pour le jeudi 27 Novembre et la deuxième parution le 18 
Décembre.  

Les lieux d’affichage seront : 

- La Mairie de Tournehem-sur-la-Hem 

- Le siège de la CAPSO, à Longuenesse 

- Sur le lieu prévu pour le projet : Nord et Sud  

Des photos prises par la CAPSO et le commissaire-enquêteur attesteront du respect de 
ces modalités. 

La communication sera faite également sur le site internet de la CAPSO.   

Un poste informatique sera mis à disposition du public au siège de la CAPSO mais pas en 
mairie de Tournehem-sur-la-Hem, ni de registre dématérialisé. 

Prévoir un registre papier et une version papier du dossier complet finalisé pour mise à 
disposition du public au siège de la CAPSO et à la mairie de Tournehem-sur-la-Hem.  

Prévoir une copie du dossier complet finalisé pour le commissaire enquêteur, en version 
informatique et en version papier.  

Dépôt des observations : sur le registre papier ou par mail sur une adresse spécifique à 
mettre en place par la CAPSO ainsi qu’une adresse pour envoi du Courrier à la CAPSO et 
en mairie de Tournehem-sur-la-Hem. 
 

Autres points abordés :  

Il a été convenu que le commissaire-enquêteur contacterait la SPL pour discuter du 
projet d’aménagement et des actions potentielles suite à retour des PPA. 

Une visite du projet et de ses abords a été  faite par le commissaire-enquêteur seul après 
cette réunion, afin d’appréhender les enjeux et l’emplacement de l’extension projetée.  

Monsieur le Maire de Tournehem-sur-la-Hem sera rencontré lors des permanences en 
Mairie. 

 
Fin de la réunion :   
 
 
Prochains RDV avec le Maître d’Ouvrage 
- Point d’avancement par mail ou visio pour échanges et validation du dossier 

d’enquête complet 
- Rendez-vous pris le 10 décembre 2025 à la CAPSO pour l’ouverture des 2 registres   
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Annexe 7     Arrêté de la Communauté d’agglomération prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique 
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Annexe 8     Avis d’enquête 
Annexe 8.1 Photo de l’avis d’enquête 
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Annexe 8.2 Insertion de l’avis d’enquête dans la presse 
 
 

27.11.2025 Voix du Nord  
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27.11.2025 – L’Indépendant  
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18.12.2025 – Voix du Nord 
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18.12.2025 – L’Indépendant 
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Annexe 8.3 Publications et affichage de l’avis d’enquête 
 

Publication sur le site internet de la CAPSO  
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L’avis a ainsi été publié par voie d’affichage en 4 lieux :  

- La Mairie de Tournehem-sur-la-Hem 

- Le siège de la CAPSO, à Longuenesse 

- Sur le lieu prévu pour le projet : Nord et Sud  

La vérification de la présence des affichages a été effectuée par mes soins lors des 
permanences ; des photos m’ont été également transmises pas la CAPSO dans les délais 
réglementaires des 15 jours avant le démarrage de l’enquête publique. 

Le repérage des lieux d’affichage est matérialisé dans les planches photographiques 
des pages suivantes : 

 

Siège de la CAPSO à Longuenesse 
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Lieu prévu pour le projet (photos au Nord et Sud du site) 

 
2 photos au sud site, près de 
l’allée Paul Allard 

 

 

 
 
2 photos au Nord du site, rue du vieux château 
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Mairie de Tournehem-sur-la-Hem 
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Annexe 8.4 Certificats d’affichage 
Les certificats d’affichage établis par la CAPSO et par Monsieur le Maire de Tournehem-
sur-la-Hem nous ont été transmis le 30 Janvier 2026. 

CAPSO 
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Mairie de Tournehem-sur-la-Hem  
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Annexe 9     Extrait du registre d’enquête de la CAPSO recueilli lors de la clôture de 
l’enquête publique 
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Département du Pas de Calais 

Enquête publique relative au projet 
De MODIFICATION N°15 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL DU POLE TERRITORIAL DE 
LONGUENESSE SUR 

LA  COMMUNE  DE  TOURNEHEM-SUR-LA-HEM 
 

 
 
 
 
 

 

TOURNEHEM-SUR-LA-HEM 
 
 
 

 

PROCES-VERBAL DE LA 

SYNTHESE DE LA 

CONTRIBUTION PUBLIQUE 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE MENEE DU 
LUNDI 15 DECEMBRE 2025 AU VENDREDI 16 JANVIER 2026 

CONDUITE PAR DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE 
N° E25000158 / 59 du 04 Novembre 2025 

 
 
Commissaire-enquêteur : Elsa BEVILACQUA 

Annexe 10 Procès-verbal et mémoire en réponse
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Monsieur le Président, 
 
 

Conformément aux délibérations de prescriptions du Conseil Communautaire du 26 Juin 

2025 et aux prescriptions de l’arrêté de la communauté d’agglomération N° 1166-25 du 

13 Novembre 2025, nous avons conduit l'enquête publique relative au projet de 

modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial de 

Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-Hem. 

Cette enquête a eu lieu du lundi 15 Décembre 2025 au vendredi 16 Janvier 202619 inclus, soit 

une durée de 33 jours consécutifs. 

 
Conformément aux prescriptions des art.123-18 et 123-19 du Code de l'Environnement, 

il est établi une synthèse des observations recueillies afin d'en donner connaissance au 

Maître d'ouvrage. 

Le commissaire enquêteur établit ainsi un procès-verbal qui est transmis au Maître 

d'ouvrage sous huitaine, à partir de la date de la clôture de l’enquête, ici le 24 Janvier 

2026, au maximum. 

 
J'ai l'honneur de vous communiquer, sous ce pli, le procès-verbal de clôture d'enquête, 

avec les informations sur le déroulement de l’enquête et le relevé exhaustif des 

contributions et observations formulées au cours de cette enquête. 

 
Le Maître d'ouvrage dispose ensuite d'un délai de 15 jours, à réception de ce procès-

verbal pour formuler ses observations à la contribution publique, sous forme d'un 

mémoire en réponse. 

Le Maître d’ouvrage peut ainsi apporter les précisions requises et/ou de formuler ses 

remarques et propositions, sur les points abordés dans ce procès-verbal de synthèse. 

Outre les questions posées, d’autres éléments complémentaires peuvent nous être 

communiquées. 
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1 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L'enquête publique relative au projet de modification N°15 du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de Tournehem-sur-la-

Hem a eu lieu du lundi 15 Décembre 2025 au vendredi 16 Janvier 2026 inclus, soit une 

durée de 33 jours. 

 
Nous nous sommes tenus à la disposition du public aux lieux, jours et heures suivants : 

• A l'Hôtel de la Communauté d’Agglomération, siège de l’enquête publique : 

- Le lundi 15 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 

- Le vendredi 16 janvier 2026 de 14h00 à 17h00 

• En mairie de Tournehem-sur-la-Hem : 
 

- Le lundi 29 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 

- Le samedi 10 janvier 2026 de 9h00 à 12h00 
 
 

Il y a eu une bonne information au sujet de l'enquête en plus de l'information légale, car 

l’avis d’enquête a été publié quinze jours avant le début de l’enquête publique et pendant 

toute la durée de celle-ci, par voie d’affichage : 

- La Mairie de Tournehem-sur-la-Hem 

- Le siège de la CAPSO, à Longuenesse 

- Sur le lieu prévu pour le projet : Nord et Sud 

 
Pendant le délai susvisé, le dossier du projet de modification du PLUI a été consultable : 

- Sur support papier : 

• A l'hôtel de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer, la 

CAPSO, à Longuenesse, aux jours et heures habituels d’ouverture des 

bureaux 

• En Mairie de Tournehem-sur-la-Hem, aux heures d’ouverture de la Mairie. 

 
- Sur un poste informatique, mis à disposition du public à La CAPSO aux jours et 

heures habituels d’ouverture. 
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- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer à 

l’adresse suivante : www.ca-pso.fr 

 
Le public a pu formuler ses observations et/ou propositions de la manière suivante : 

- Par écrit : sur les registres d’enquête, établis à cet effet et tenus à sa disposition à 

la CAPSO ainsi qu’en mairie de Tournehem-sur-la-Hem, aux jours et heures 

habituels d’ouverture 

- Par courriel : à l’adresse suivante : enquetespubliques@ca-pso.fr 

- Par courrier envoyé au siège de l’enquête publique à la CAPSO, à l’attention du 

commissaire enquêteur 

Il a été convenu que les courriers et courriels soient annexés au registre d’enquête 

disponible à la CAPSO, siège de l’enquête. 

 
Vous pourrez constater à la lecture de ce procès-verbal qu'aucun incident, ni évènement 

notable n'est venu perturber le bon déroulement de l'enquête. 

 

 

2 CONTRIBUTIONS RECUES DU PUBLIC 

Aucune observation n’a été recueillie, au cours de l’enquête publique, réalisée du 15 

Décembre 2025 au 16 Janvier 2026. Personne ne s’est présenté lors de mes 

permanences sur le site de la CAPSO et à la mairie de Tournehem-sur-la-Hem. 

 
Aucun courrier, courriel, pétition ou mémoire n’ont été reçus. 

 
 

Cette enquête a suscité peu d’intérêt de la part de la population. Cela peut s’expliquer 

par le fait que la partie prépondérante du site du projet figurait déjà au PLUi et les 

modifications apportées à l’OAP restent mineures et perçues peu impactantes par le 

public. 

http://www.ca-pso.fr/
mailto:enquetespubliques@ca-pso.fr
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3 CONTRIBUTIONS de la MRAE, des PPA et du COMMISSAIRE-

ENQUÊTEUR 

L’analyse synthétique des observations comprend trois parties : 

• La synthèse des observations de la MRAE 

• La synthèse des observations des PPA 

• Les questions complémentaires du commissaire enquêteur 

 
Les questions et commentaires associés ont fait l’objet d’une réunion téléphonique le 17 

Décembre 2025, avec SPL de l’Artois, maitre d’œuvre pour la réalisation de ce projet. 

Aucune réponse n’a été obtenue avant la clôture de l’enquête publique. 
 

 

3.1 La synthèse des observations de la MRAE 

Dans son courrier daté du 30 Septembre 2025, la MRAe précise qu’il n’est pas nécessaire 

de soumettre à évaluation environnementale la modification N°15 du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal du pôle territorial de Longuenesse sur la commune de 

Tournehem-sur-la-Hem. 

 
Toutefois, trois points signalés dans le paragraphe « considérant » sont à prendre en 

compte : 

Considérant 2 : 

« Compte tenu de la proximité immédiate d’un ancienne station service (site BASIAS) et 

de l’ancien usage de parking du site d’extension, la compatibilité des sols avec les 

usages prévus devra être vérifiée en amont des projets de logements avec la 

présentation, au moment du dépôt de permis de construire, de diagnostics de 

pollution. En cas de pollution avérée, la méthodologie nationale en matière de sites 

et sols pollués devra être mise en œuvre pour s’assurer de la compatibilité des 

usages (habitation) avec l’état des sols ». 

 

Question N°1 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude site et sols pollués a été engagée 

et effectuée ? si c’est le cas est-ce que, dans le cadre de cette étude, la compatibilité 

des sols avec les usages prévus a été vérifiée ou va être vérifiée en amont des projets 
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de logements avec la présentation, au moment du dépôt de permis de construire, de 

diagnostics de pollution ? de plus, pouvez-vous confirmer qu’en cas de pollution 

avérée, la méthodologie nationale en matière de sites et sols pollués sera mise en 

œuvre pour s’assurer de la compatibilité des usages (habitation) avec l’état des sols 

? 

Réponse CAPSO : 

La SPL de l’Artois a dans un premier temps missionné le 23 janvier 2025 le bureau d'études Ginger 
Burgeap pour la réalisation d'un diagnostic historique « Sites et sols pollués », dont le rapport 
final préconisait des investigations complémentaires in situ. 

La SPL a donc lancé ces investigations complémentaires au travers d'une mission confiée à IDRA 
environnement le 23 juillet 2025. Les 14 sondages préconisés ont été réalisés pour couvrir 
l'ensemble du site entre 2 et 4 mètres de profondeur. 

Les résultats font apparaître : 

Sur la gestion des déblais de chantier : la nécessité d'orienter les éventuels déblais au droit du 
sondage S11 en décharge type ISDI+ 
De manière générale, les déblais de chantier devront être amenés dans les exutoires adaptés 
Aucune autre mesure de précaution n'a été préconisée. 

 
Considérant 3 : 

« Etant dont donné la proximité avec le parc d’attraction Fééryland, source de nuisance 

sonore avec ses attractions et le trafic induit, une étude acoustique devrait être exigée 

dans le cadre du dépôt de permis de construire des projets de logements ». 

Question N°2 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude acoustique a déjà été effectuée ou 

va être effectuée préalablement au dépôt de permis de construire des projets de 

logements ? 

Réponse CAPSO : 

Le parc d'attraction présent de l'autre côté de la Rue du Vieux Château fonctionne uniquement 

2 mois par an, en période estivale. 

Pour autant, afin de répondre aux préconisations de la MRAE, la SPL s'engage à réaliser une 
étude acoustique à l'été prochain. Celle-ci permettra d'objectiver l'impact sonore du parc et 
pourra être jointe aux différents permis de construire qui seront déposés. 

 
Considérant 4 : 

« Les attendus en matière de prise en compte des risques de pollution des sols et de 

nuisances sonores pourraient utilement être intégrés à l’OAP ». 

 

Question N°3 posée à la CAPSO : Est-ce la CAPSO prévoit d’intégrer à l’OAP les 
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attendus en matière de prise en compte des risques de pollution des sols et de 

nuisances sonores ? 

Réponse CAPSO : 

L’OAP a pour objectif de reprendre les grands principes d’aménagement à respecter dans le 

cadre du projet. Elle n’a pas pour objectif de soumettre les projets à des études 
complémentaires qui ne seraient pas imposées dans le cadre de la loi. 

En l’espèce, la SPL s’est engagée à respecter les préconisations de l’étude « sites et sols 

pollués » et à engager une étude acoustique l’été prochain.  
 

3.2 La synthèse des observations des PPA 

La consultation préalable à l’enquête publique des Personnes Publiques Associées (PPA) 

a été réalisée le 16 Octobre 2025, conformément à la procédure. 9 PPA ont ainsi été 

consultées : 

- Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement de Saint Omer 

- Président du Conseil Régional des Hauts de France 

- Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais 

- Président du Pôle Métropolitain Audomarois 

- Présidente Parc Naturel Régional des Caps & Marais d’Opale 
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- Président de la coordination territoriale Côte d’Opale - Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer (DDTM) 

- Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Saint Omer 

- Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Hauts de France 

- Président de la Chambre d’agriculture du Nord-Pas de Calais 

Trois réponses ont été reçues par courrier à la CAPSO : 

- Le Conseil Régional des Hauts de France 

- Le Parc Naturel des Caps & Marais d’Opale 

- La Chambre d’agriculture du Nord-Pas-de-Calais 
 
 

Aucune des réponses n’exprime une objection à ce projet de modification. Deux des trois 

PPA ont clairement émis un avis favorable sur le projet de modification n°15 du PLUi du 

Pôle Territorial de Longuenesse. L’avis du Département est favorable et n’appelle pas de 

réponse. 

 
Les thèmes des remarques/commentaires abordés par deux des trois PPA concernent la 

mise en œuvre du projet et notamment : 

1. Les enjeux environnementaux du projet liés à la règlementation sur la 

biodiversité et aux mesures de compensation 

2. L’intégration paysagère du projet 

3. L’aménagement paysager et notamment la végétalisation des limites 

séparatives 
 
 

Contribution du Parc naturel régional : 

« Le Parc naturel régional émet un avis favorable au projet assorti des deux remarques 

suivantes : 

- Veiller à un bon rapport de proportion vis-à-vis du clocher de l’église 

(monument historique), qui devrait idéalement rester un repère paysager 

- Veiller à l’homogénéisation et à la qualité de la végétalisation des limites 

séparatives » 
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Question N°4 posée à la CAPSO : comment la CAPSO prévoit-elle de veiller à un bon 

rapport de proportion vis-à-vis du clocher de l’église (monument historique), qui 

devrait idéalement rester un repère paysager ? 

Réponse CAPSO : 

Actuellement la vue sur l'église n'est possible que depuis la partie Sud du terrain en raison de 
la présence du bâtiment artisanal, construit perpendiculairement et sur un remblai. 

La démolition programmée de ce bâtiment va permettre d'ouvrir la vue sur le clocher depuis 

une grande partie du terrain. 
En outre, l'implantation des futurs logements parallèlement à la pente, présente le double 

avantage de générer des vues Est Ouest en direction de l'église et d'inscrire les constructions 

sur le coteau, au plus près du terrain naturel.  

 

Question N°5 posée à la CAPSO :  comment la CAPSO prévoit-elle de veiller à 

l’homogénéisation et à la qualité de la végétalisation des limites séparatives ? 

 

Réponse CAPSO : 

Les limites séparatives public / privé seront traitées par le confortement de la haie existante 

quand c'est possible. A ce stade, le Cahier de prescriptions architecturales, urbaines, 

paysagères et environnementale préconise de surcroit : 
En front à rue : la constitution de haies vives, plantées avec un minimum de 2 espèces 

différentes dont une espèce persistante ou marcescente et constituée à 100% d'essences 

locales 
Entre les parcelles, non visibles du domaine public : privilégier les clôtures   Doublées d'une haie 

vive d'essence locale  

 

Contribution de la Chambre d’agriculture du Nord-Pas-De-Calais : 

L'examen du dossier amène la Chambre d'Agriculture à formuler les observations 

suivantes : 

« La Chambre d'Agriculture note que la modification repose sur l'évolution de l'OAP du 

site 1 en y ajoutant une parcelle supplémentaire (161 : ancien parking du parc 

d'attraction) et en ajustant les principes d'aménagement ; ceci afin de permettre à la 

commune de porter un projet global de construction d'un ensemble de 20 logements 

locatifs sociaux et de 19 lots libres. 

La notice explicative mentionne que les études de faisabilité ont révélé un certain nombre 

de contraintes sur le site, notamment des enjeux environnementaux. 

Aussi, la Chambre d'Agriculture demande, si des mesures de compensation 
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écologique s'avéraient nécessaires, que celles-ci soient réalisées sur le site 1 ; sans 

aller chercher de nouvelles surfaces ». 

Question N°6 posée à la CAPSO : Est-ce qu’une étude de biodiversité a été engagée et 

effectuée ? si c’est le cas est-ce que des mesures de compensation sont nécessaires 

? si des mesures de compensation s’avèrent nécessaires, pouvez-vous faire en sorte 

que celles-ci soient réalisées sur le site 1, sans aller chercher de nouvelles surfaces ? 

Réponse CAPSO : 

La SPL confirme que les inventaires écologiques sont en cours d'achèvement (étude Alfa 

environnement). Ceux-ci ont mis en évidence la présence d'avifaune qui sera impactée par le 

projet d'aménagement. 
Quelles que soient les mesures qui seront mises en place (et notamment la conservation de la 

majeure partie des haies existantes et la plantation de haies supplémentaires), la création du 
lotissement engendrera de fait une dégradation globale du secteur et des conditions pour la 

présence de ces espèces. L'intégration au site de mesures de compensation ne sera pas adaptée 

et ne permettra pas de compenser écologiquement la perte fonctionnelle d'habitat. 
Le choix d'un site ex situ est donc inévitable pour assurer la compensation de la perte de ces 

espèces. Une parcelle a été ciblée sur la commune pour sa localisation proche et le contexte 

dans lequel elle se situe. La mise en place de la compensation ne nuira pas à l'activité agricole 
en place et a été définie en accord avec la commune et le propriétaire exploitant. 

Le but est de créer une haie champêtre en limite de parcelle qui permettra de créer une zone 
de nidification favorable dans un contexte agricole ouvert avec peu de dérangement 

anthropique (autre que l'agriculture déjà en place) et de restaurer une connexion associée à la 

trame verte à proximité de zones naturelles à enjeux (coteaux). 

 

 

3.3 Les questions complémentaires du Commissaire Enquêteur 

L’examen du dossier d’enquête et les informations complémentaires fournies lors de la 

préparation et la visite sur site m’ont permis d’évaluer l’impact du projet soumis à 

enquête. L’étude de la notice explicative et de la comparaison de l’OAP avant modification, puis 

après modification conduisent aux questions et demandes d’information expliquées ci-après. 

 
Nous avons noté que la notice explicative en page 17 et l’OAP après-modification en page 

260 comportaient une erreur. 

En effet, l’OAP après modification, page 260, reprenant la localisation des sites d’OAP 

pour la commune de Tournehem-sur-la-Hem, mentionnait les parcelles AC 50 et AC 103 

pour la partie AU du Site 1, objet de la présente modification. Cependant, le paragraphe 

« superficie » reprenait, pour le site 1, la partie en renouvellement urbain mais ne 
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mentionnait pas la superficie de la partie reprise en zone à urbaniser. 

La notice explicative, page 17, ne reprenait pas le bon extrait de la page 260 après 

modification de l’OAP. En effet, cette page ne mentionnait pas les parcelles AC 50 et AC 

103, ni dans le paragraphe « cadastre », ni dans le paragraphe « superficie ». Il convenait 

donc d’ajouter les références des parcelles AC 50 et 103 ainsi que leur superficie. 

Afin d’assurer une cohérence entre les pièces constitutives du dossier de modification du 

PLUi, il convenait de modifier les pages précitées pour reprendre toutes les parcelles du 

site 1 : en renouvellement urbain et en zone AU. 

Les réponses apportées à ces remarques ainsi que les deux pages mentionnées 

précédemment avec les détails des erreurs à corriger ont été insérées par la CAPSO dans 

les registres de la CAPSO et en mairie de Tournehem-Sur-la-Hem, juste avant le 

démarrage de l’Enquête publique. 

Ces réponses n’appellent pas d’autre question. 
 
Remarque CAPSO : 
 
Ces remarques ajoutées par la CAPSO aux registres d’enquête publique constituent des 

contributions à prendre en compte dans le cadre de l’enquête publique. 

Le dossier sera ainsi modifié en ce sens pour l’approbation de la procédure de modification.  
 
 

Je ne connais pas les motivations qui ont conduit à ce que les dispositions permettant 

notamment de préserver la vue sur les versants de la HEM ne soient pas conservées dans 

l’OAP après modification. En effet, l’OAP avant modification précise : « Offrir un espace 

public qualitatif au cœur du site permettant notamment de préserver la vue sur les 

versants de la vallée de la HEM » ; l’OAP après modification précise : « offrir un espace 

vert qualitatif au cœur du site, permettant notamment d’intégrer quelques places de 

stationnement paysager ». 

Question N°7 posée à la CAPSO : pourrait-on rajouter les dispositions en matière de 

préservation de la vue des versants de la HEM dans l’AOP après modification ? 

Réponse CAPSO : 

Cette précision pourra être reprise dans l’OAP pour l’approbation de la procédure de 
modification.  

L’OAP après modification précisera : « Offrir un espace vert qualitatif au cœur du site, 

permettant notamment de préserver la vue sur les versants de la vallée de la Hem et d’intégrer 

quelques places de stationnement paysager ». 
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De plus, lors de la réunion téléphonique le 17 Décembre 2025, avec SPL de l’Artois, maitre 

d’œuvre pour la réalisation de ce projet, le nombre de logements prévu a été évoqué ;  

dans la notice il est noté que le projet envisagé comprend 20 logements locatifs sociaux 

dont 9 en béguinage pour personnes âgées et 19 lots libres, or SPL a mentionné le projet 

de 18 logements sociaux dont 9 en béguinage et 20 lots libres. 

 

Question N°8 posée à la CAPSO : Pourrait-on clarifier le nombre de logements sociaux 

et le nombre de lots libres effectivement prévus dans le projet de modification ? 

pourriez-vous confirmer que les orientations de programmation figurant dans l’OAP 

après modification (voir extrait ci-dessous) seront respectées dans le contexte du 

projet ? 

 

 

 

Réponse CAPSO : 

L’OAP fixe un minimum de logements à construire sur la zone ainsi qu’un pourcentage 

minimum de logements sociaux à respecter. 

Le projet n’est pas encore totalement stabilisé, nous n’avons donc pas encore les chiffres 
exacts de la programmation logements. 

Toutefois, nous savons qu’il y aura à minima 18 logements sociaux. La programmation prévue 

dans l’OAP sera donc respectée.  

De même, le projet prévoit de respecter la densité minimale fixée par l’OAP.  

 

4 MEMOIRE EN REPONSE 

Conformément à la Réglementation, le Maître d’ouvrage transmet au Commissaire 

Enquêteur un mémoire en réponse incluant ses observations, ses arguments répondant 

point par point à chacune des observations et ce, dans un délai de 15 jours à réception de 

ce procès-verbal, soit ici au plus tard, le 6 Février 2026. 

 
Au-delà de cette date, il ne pourra pas être pris en compte pour la rédaction des 
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conclusions de l’enquête. 
 
 

Le Maître d’ouvrage peut, à son initiative et s’il l’estime nécessaire, produire dans son 

mémoire, des observations complémentaires, sans rapport avec les points évoqués 

dans ce procès-verbal, mais pouvant éclairer le Commissaire Enquêteur dans la 

formulation de son avis. 

 

 
Procès-verbal remis en mains propres, le 23 Janvier 2026, à l'Hôtel de la 

Communauté d’Agglomération, la CAPSO, à LONGUENESSE. 
 
 

La commissaire enquêtrice, 

Mme BEVILACQUA Elsa 


